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Au collège des bourgmestre et échevins  

de la Commune Helperknapp  

2, rue de Hollenfels  

L-7481 Tuntange 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Données du demandeur  

Nom et Prénom  

Association / Société   

N° et Rue  

Code postal  

Localité  

Pays  

Numéro de téléphone  

Email  

 

Informations de l’évènement à afficher 

Titre de l’évènement  

Association organisatrice / Société   

Date de début de l’évènement  

Date de fin de l’évènement  

Lieu de l’évènement  

Objet : Demande en vue d’affichage dans les cadres d’informations à solliciter 

au moins 14 jours ouvrables avant la date d’affichage souhaitée.  
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Cadres d’informations souhaités  

Veuillez cocher les emplacements sur lesquels vous souhaitez afficher votre évènement : 

rue de la Gare  

N22 - Boevange/Att. 

am Fuert  

CR116 - Buschdorf 

rue de Luxembourg 

N12 - Tuntange 

An der Koll 

Brouch  
( pas de permission voirie nécessaire) 

route d’Arlon 

N8 - Brouch 

rue de Tuntange 

CR113 - Hollenfels 

 

Date de début d’affichage* demandée auprès de P&CH (jour/mois/année) :    ______________     

*Au plus tôt 14 jours avant la manifestation 

Les affiches doivent être retirées endéans 3 jours ouvrables après la date de fin de 

l’évènement.  

Dans le cas contraire l’administration communale se réserve le droit de refuser des futures demandes 

d’affichage de votre association.  
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• Les événements seront traités dans l’ordre de priorité suivant :  

1. Administration communale – 2. Associations locales  

• Les autres demandes seront prises en charge selon l’ordre d’arrivée, selon le principe :  

 premier arrivé, premier servi. 

Dimensions requises pour l’affichage 

Banderole publicitaire avec les dimensions suivantes : 

➢ 1,60 m x 1,00 m 

Moyen de fixation : 8 points de fixation par élastique – voir plan 

ci-contre.  

Documents à joindre obligatoirement  

1. Permission de voirie P&CH pour panneaux publicitaires 

ou calicots (excepté pour le panneau d’affichage situé 

« 1 an der Koll à Brouch)  

o Via Myguichet : Permission de voirie pour 

panneaux publicitaires ou calicots - Guichet.lu - 

Luxembourg 

o Via ce formulaire :  

Microsoft Word - Modèle 

demande panneaux.docx 

o Via le QR Code suivant :  

 

2. Visuel / Photo de la banderole 

 

 

VEUILLEZ NOTER QUE TOUTE DEMANDE INCOMPLETE SERA REFUSEE ! 

 

 

Date, cachet et signature :  

 

 

Le formulaire rempli ainsi que les annexes sont à envoyer à : voirie@helperknapp.lu 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/loisirs/milieu-associatif/organisation-manifestation/panneaux-publicitaires.html
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/loisirs/milieu-associatif/organisation-manifestation/panneaux-publicitaires.html
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/loisirs/milieu-associatif/organisation-manifestation/panneaux-publicitaires.html
https://pch.gouvernement.lu/dam-assets/administration/competences/permission-de-voirie/Modele-demande-panneaux.pdf
https://pch.gouvernement.lu/dam-assets/administration/competences/permission-de-voirie/Modele-demande-panneaux.pdf
voirie@helperknapp.lu

